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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-10387

Département(s) de publication : 44, 49
 Annonce n° 24-10387

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Voies navigables de FranceNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MLLE LOISEAU MarieCorrespondant :  , Voies navigables de France

10 Boulevard Gaston Serpette  Adresse :  , 44036 NANTES cedex 1
Coordonnées :

 Adresse internet : http://www.vnf.fr

Section 2 - Description du marché

Une mission de Coordination de Sécurité et de Protection de la Santé (CSPS) des Objet du marché : 
travailleurs, dans le cadre de la règlementation issue du décret du 26 décembre 1994 : - en phase 
préparation et réalisation des travaux des secteurs B et C du programme de rééquilibrage du lit de la 
Loire, - en phase préparation et réalisation des fouilles archéologiques préalables aux travaux du 
secteur B

Secteur B - entre le PK 100 (Commune de Loireauxence en rive droite Lieu d'exécution et de livraison :
et du Marillais - Mauges-sur-Loire en rive gauche ) et le PK 79 (commune du Cellier en rive droite et 
d'Orée d'Anjou en rive gauche) Secteur C - entre le PK 64 et le PK 62 (commune de Sainte-Luce-sur-
Loire en rive droite (au droit du village de Bellevue) et de Saint-Julien-de-Concelles en rive gauche) 
Fouilles archéologiques - à Ancenis-Saint Géréon

Section 3 - Caractéristiques du marché

Mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la Caractéristiques principales : 
santé dans le cadre des travaux du Programme de rééquilibrage du lit de la Loire et des fouilles 
archéologiques préalables

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.
11/03/2024Date prévisionnelle de début des prestations (fournitures/services) : 

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-10387
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-10387
http://www.vnf.fr
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Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

21/02/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
VNF_DTBS_UL_2024_01

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an, Renseignements complémentaires : 
reconductible 3 fois.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2462711&orgAcronyme=d4t

29/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2462711&orgAcronyme=d4t
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